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Monsieur Jean-Philippe Cotton  

Président-directeur général  

Centre intégré de santé  

et de services sociaux de Laval  

1755, boulevard René-Laennec, bureau 1.44  

Laval (Québec)  H7M 3L9 

 

 

Monsieur le Président-Directeur général, 

 

Devant l’augmentation des besoins en itinérance, le gouvernement du Québec a 

annoncé 4,5 M$ supplémentaires dans le cadre du budget 2023-2024, auquel se sont 

ajoutés, le 15 septembre dernier, 15,5 M$ de plus, pour l’année 2023-2024. 

Ce financement vise entre autres à soutenir les mesures d’urgence existantes et à 

favoriser la création de nouveaux projets d’hébergement au Québec. Ce financement 

s’inscrit en cohérence avec les mesures 6.1, 6.2 et 10.1 du Plan d’action interministériel 

en itinérance 2021-2026 (PAII) qui reconnaissaient l’importance d’offrir des 

hébergements d’urgence et de transitions, ainsi que d’autres mesures d’urgence et de 

protection, adaptés aux divers besoins des personnes en situation d’itinérance ou à 

risque de le devenir.  

 

Dans ce cadre, et à la suite du dépôt de votre demande d’aide financière faisant suite à 

l’appel de projets sur les mesures d’urgence (23-MS-03572) lancé en juin dernier, nous 

avons le plaisir de vous annoncer que le ministère de la Santé et des Services sociaux 

(MSSS) vous octroie un financement additionnel dans le cadre du PAII de 332 625 $ 

pour l’exercice 2023-2024. Ce montant permettra de financer les activités présentées 

au sein de votre projet pour l’année financière 2023-2024, sauf le volet concernant le 

projet de La Maison Marie-Marguerite, qui n’a pas été retenu à la suite de notre analyse. 

Concernant les activités proposées pour les années subséquentes, les disponibilités 

budgétaires seront connues ultérieurement. 
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Votre établissement devra fournir les résultats du projet financé à la période 10, ainsi 

qu’une fiche de suivi au terme de la période 13, soit au plus tard le 30 juin 2024. 

Ces redditions de comptes devront faire état des dépenses réelles de votre 

établissement, de la projection des dépenses d'ici la fin de l'exercice, du nombre de 

places consolidées ou développées et du nombre d’organismes financés.  

 

De plus, votre établissement doit informer l’équipe des relations avec le réseau de la 

Direction des communications du MSSS (dc-reseau@msss.gouv.qc.ca) avant 

d’effectuer toute communication publique des sommes reçues et des projets qui seront 

déployés. Enfin, le MSSS a l’attente que votre établissement prenne contact avec les 

municipalités concernées par le projet pour les informer des investissements et 

effectuer les arrimages nécessaires. 

 

Votre établissement recevra un premier versement équivalent à 80 % des sommes pour 

2023-2024 à la suite de la réception de la présente lettre. Un deuxième versement sera 

effectué en fonction des sommes réelles dépensées.  

 

Pour toute information additionnelle, nous vous invitons à communiquer avec 

monsieur Tung Tran, directeur général adjoint des services en santé mentale, en 

dépendance et en itinérance par courriel à l’adresse : 

dgassmdi.bureaudga@msss.gouv.qc.ca. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos 

sentiments les meilleurs. 

 

 

La sous-ministre adjointe, 

 

Caroline de Pokomandy-Morin 
 

c. c.  M. Daniel Paré, MSSS 

  M. Pierre-Albert Coubat, MSSS 

  Mme Jeanne-Evelyne Turgeon, CISSS de Laval 

 

N/Réf. :  23-PF-00571 




